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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Certificats
Question écrite n° 6454

Texte de la question

M. Michel Pelchat attire l'attention M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du territoire,
sur le fait qu'un certificat de nationalite n'est pas etabli definitivement lorsqu'il est constitue. Cette disposition
semble de nature a compliquer certaines demarches administratives, et souvent inutiles, car quand il a ete
prouve une fois qu'une personne est de nationalite francaise il semble a priori superflu de renouveler l'attestation
a chaque fois qu'elle fait une demande de papier officiel, tels un passeport ou une carte d'identite. Il aimerait par
consequent connaitre les raisons qui ont motive l'existence de cette disposition.

Texte de la réponse

Le code de la nationalite francaise, integre dans le code civil depuis la loi no 93-933 du 22 juillet 1993, a institue
des 1945 un regime de preuve legale de la nationalite francaise qui fait du certificat le seul document faisant foi
de la nationalite de son titulaire jusqu'a preuve contraire. Aucune disposition legislative ou reglementaire ne
limite dans le temps la duree de validite d'un certificat de nationalite francaise. Toutefois, certains faits ou actes
juridiques tels que, par exemple, l'accession a l'independance de territoires autrefois sous souverainete
francaise, la fixation a l'etranger, ou l'exercice de certaines facultes de perdre la nationalite francaise, peuvent
entrainer des consequences sur la nationalite d'une personne et justifier un nouvel examen de sa situation au
regard du droit de la nationalite. La mention de ces consequences eventuelles peut etre portee sur le certificat,
qui, conformement a l'article 31-2 du code civil, indique la disposition legale en vertu de laquelle l'interesse a la
qualite de Francais ainsi que les documents qui ont permis de l'etablir. Il peut en etre ainsi, par exemple, a
l'egard de personnes qui disposent, dans certaines circonstances, de la faculte de repudier la nationalite
francaise. D'une maniere generale, la determination des cas ou des procedures dans lesquelles la production
d'un certificat de nationalite francaise recent est exigee incombe a chaque departement ministeriel concerne.
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